
La Ville de Moncton accepte les soumissions pour :
RESURFAÇAGE 2012 NO 3
CONTRAT NO W12D 08GA

Il est possible d’obtenir des exemplaires des plans, des formulaires de soumissions et des enveloppes spéciales 
pour l’envoi de soumission auprès du Bureau de la greffière, hôtel de ville, 655, rue Main, Moncton (N.-B.) sur remise 
de 50 $, non remboursable, par série. Un exemplaire de la soumission est accessible à la Moncton Northeast 
Construction Association, au 297, rue Collishaw, à Moncton (N.-B.).
Le cahier des charges et les directives pour les soumissionnaires se trouvent dans le Devis normalisé pour travaux 
municipaux du service Ingénierie. Il peut être acheté au service Ingénierie, 4e étage, hôtel de ville, Moncton (N.-B.) 
ou accessible sur Internet à www.moncton.ca. NOTA : Des révisions ont été apportées à la version du Devis 
normalisé pour travaux municipaux. Il est possible d’obtenir la nouvelle version sur le site Web de la Ville de 
Moncton. Tous les soumissionnaires doivent se procurer la version révisée et la respecter pour tous les 
contrats de 2012.
Un cautionnement de soumission de 120 000 $ libellé à la Ville de Moncton doit accompagner chaque soumission.
Les soumissions définitives doivent parvenir au Bureau de la greffière, hôtel de ville, Moncton (Nouveau-Brunswick), 
avant l’heure de clôture des soumissions, soit 11 h le 23 mars 2012. L’ouverture des soumissions se fera à la salle 
de conférence du 4e étage, à l’hôtel de ville de Moncton, au Nouveau-Brunswick.
La soumission la plus basse ou toute autre soumission ne sera pas obligatoirement retenue.

La Ville de Moncton invite les soumissions pour :
Renouvellement de conduite principale d’eau et resurfaçage

(Savoie / Poirier / Miller)
Contrat No  W12D 08EC

On peut se procurer des copies des plans, formulaires de soumission et enveloppes spéciales de soumission, aux 
bureaux de Crandall Engineering Ltd., 1077, boul. St. George, Bureau 400, Moncton (Nouveau-Brunswick) E1E 
4C9, tél. 857-2777, moyennant un paiement non-remboursable de 100 $ l'ensemble. Une copie de cet appel 
d'offres est classée à l'Association de construction nord-est de Moncton Inc., 297, rue Collishaw, Moncton 
(Nouveau-Brunswick).
Les devis et instructions aux soumissionnaires sont compris dans le cahier de charges normalisé municipal du service 
d’Ingénierie de la Ville de Moncton et vous pouvez les acheter en vous adressant au service d'Ingénierie, 4e étage, 
hôtel de ville, Moncton (Nouveau-Brunswick) ou les consulter en ligne au www.moncton.ca. Note : des révisions ont 
été apportées au cahier de charges normalisé municipal de la Ville de Moncton et elles sont disponibles sur 
le site Web de la Ville de Moncton. Tous les soumissionnaires doivent obtenir ces révisions et s’y conformer 
pour tous les contrats de 2012.
Un cautionnement de soumission de 140 000 $ fait à l'ordre de la Ville de Moncton doit accompagner chaque 
soumission.
Les soumissions dûment remplies doivent parvenir au Bureau de la greffière, hôtel de ville, Moncton 
(Nouveau-Brunswick) avant l'heure limite des soumissions soit le 30 mars 2012 à 11 h. Les soumissions seront 
dépouillées dans la salle du conseil, 1er étage, hôtel de ville, Moncton (Nouveau-Brunswick).
La soumission la plus basse ou toute autre soumission ne sera pas obligatoirement retenue.
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La Ville de Moncton invite les soumissions pour :
Mise à niveau des égoûts

(Main Ouest / Verdun / Chapman)
Contrat No  W12C 05GB

On peut se procurer des copies des plans, formulaires de soumission et enveloppes spéciales de soumission, aux 
bureaux de Crandall Engineering Ltd., 1077, boul. St. George, Bureau 400, Moncton (Nouveau-Brunswick)           
E1E 4C9, tél. 857-2777, moyennant un paiement non-remboursable de 100 $ l'ensemble. Une copie de cet appel 
d'offres est classée à l'Association de construction nord-est de Moncton Inc., 297, rue Collishaw, Moncton 
(Nouveau-Brunswick).
Les devis et instructions aux soumissionnaires sont compris dans le cahier de charges normalisé municipal du service 
d’Ingénierie de la Ville de Moncton et vous pouvez les acheter en vous adressant au service d'Ingénierie, 4e étage, 
hôtel de ville, Moncton (Nouveau-Brunswick) ou les consulter en ligne au www.moncton.ca. Note : des révisions ont 
été apportées au cahier de charges normalisé municipal de la Ville de Moncton et elles sont disponibles sur 
le site Web de la Ville de Moncton.  Tous les soumissionnaires doivent obtenir ces révisions et s’y conformer 
pour tous les contrats de 2012.
Un cautionnement de soumission de 100 000 $ fait à l'ordre de la Ville de Moncton doit accompagner chaque 
soumission.
Les soumissions dûment remplies doivent parvenir au Bureau de la greffière, hôtel de ville, Moncton 
(Nouveau-Brunswick) avant l'heure limite des soumissions soit le 2 avril 2012 à 11 h. Les soumissions seront 
dépouillées dans la salle du conseil, 1er étage, hôtel de ville, Moncton (Nouveau-Brunswick).
La soumission la plus basse ou toute autre soumission ne sera pas obligatoirement retenue.

SOUMISSIONS La Ville de Moncton invite les soumissions pour :
Réfection no 3

(Thanet / allée West / Garfield / Université)
Contrat No W12D 07EA

On peut se procurer des copies des plans, formulaires de soumission et enveloppes spéciales de soumission, aux 
bureaux de Crandall Engineering Ltd., 1077, boul. St. George, Bureau 400, Moncton (Nouveau-Brunswick) E1E 
4C9, tél. 857-2777, moyennant un paiement non-remboursable de 100 $ l'ensemble. Une copie de cet appel 
d'offres est classée à l'Association de construction nord-est de Moncton Inc., 297, rue Collishaw, Moncton 
(Nouveau-Brunswick).
Les devis et instructions aux soumissionnaires sont compris dans le cahier de charges normalisé municipal du service 
d’Ingénierie de la Ville de Moncton et vous pouvez les acheter en vous adressant au service d'Ingénierie, 4e étage, 
hôtel de ville, Moncton (Nouveau-Brunswick) ou les consulter en ligne au www.moncton.ca. Note : des révisions ont 
été apportées au cahier de charges normalisé municipal de la Ville de Moncton et elles sont disponibles sur 
le site Web de la Ville de Moncton. Tous les soumissionnaires doivent obtenir ces révisions et s’y conformer 
pour tous les contrats de 2012.
Un cautionnement de soumission de 90 000 $ fait à l'ordre de la Ville de Moncton doit accompagner chaque 
soumission.
Les soumissions dûment remplies doivent parvenir au Bureau de la greffière, hôtel de ville, Moncton 
(Nouveau-Brunswick) avant l'heure limite des soumissions soit le 30 mars 2012 à 14 h. Les soumissions seront 
dépouillées dans la salle du conseil, 1er étage hôtel de ville, Moncton (Nouveau-Brunswick).
La soumission la plus basse ou toute autre soumission ne sera pas obligatoirement retenue.
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